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On apprend tout des musiques actuelles si l’on a suffisamment d’oreilles et 
c’est pour cette raison qu’on peut passer sa vie à découvrir des musiques 
actuelles qui datent de n’importe quand. 
 

Laisser ouverte la porte de son tympan ne suffit pas. 
 

À la sortie interminable de l’adolescence, on étudie les bruits qui font la 
différence. Avant-garde, technologique, synthétique, hurlements, groupes au 
noms d’oiseaux, riffs secs et punk, effets delay, dub, échos, reverbs, potards, 
on pense qu’il suffit de trouver un son, un gimmick pour être actuel. 
 

Une musique actuelle peut germer contre la mode. Ambient après hardcore, 
pop mignon après new-wave. Il faut avoir bidouillé dans son garage sans 
savoir où l’on va arriver. 
 

L’accès mondial aux sons, à l’échantillonnage n’a fait que démultiplier le 
problème des musiques actuelles : il y en a combien et combien de gens pour 
les divulguer. 
 

Aussi militantes que furent les radios libres, ou le free access, et même sur le 
Web, la porte ouverte sur le monde n’arrive plus à tout capter. 
 

Chant diphonique des turcomongols de Tuva, didjeridoo australien et 
trompes tibétaines, les musiques éternelles peuvent ressurgir réactualisées 
par la puissance de leurs sons sans trucage. Rythmes de guérison pygmées, 
blues funéraires ouzbeks, les exemples sont inépuisables. 
 

Les musiques actuelles ont besoin de chance. La chance c’est qu’une oreille, 
une radio, un public les désignent comme son d’époque, Zappa, Bowie, 
Krafwerk, les New York Dolls, Suicide, Jacno et Klaus Nomi, Liquid Liquid 
ou Laurent Garnier, entre autres. 
 

Les musiques inouïes consument l’existence de ceux qui les inventent et on 
leur souhaite des mécènes. Pierre Henry ou Terry Riley ont forcé une fois les 
portes de la popularité. Psyché rock en 1967. Poppy no good en 1968. 
 

Les moteurs de recherche à l’infinie puissance ont réduit ma culture 
musicale à la taille d’un petit pois. C’est pour engraisser son petit pois qu’on 
chasse les musiques actuelles de site en site, dans les bacs des disquaires 
spécialisés ou en zappant les espaces radios en ligne, en le répétant à son 
voisin, en baratinant le barman, le deejay ou le stagiaire, en louant la salle 
des fêtes, en convertissant son voisinage.  
 

Il y a toujours quelques oreilles qui traînent. 
 
Jean-François Bizot
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➍ET POURTANT ELLES SONNENT… 
« Il n’est pas facile au poisson de voir son propre bocal » regrettait Malraux. Cela devient franchement 
compliqué si l’idée vient au poisson de changer l’eau, et pourquoi pas, le bocal avec.  
 

Le déni destructeur  
Quand un musicacteux (terme derrière lequel, parfois l’espèce se reconnaît !) rencontre un autre musicacteux… ils 
font un double constat :  
 

Le premier est celui d’un certain désarroi. Les moyens publics manquent… beaucoup de précarité (des emplois, 
mais aussi des entreprises)… les évolutions du marché, rapides et difficiles à anticiper… l’ampleur des inégalités 
de traitement selon les arts que l’on défend et les territoires où l’on se trouve… mais aussi et surtout leurs 
difficultés à trouver des interlocuteurs, des décideurs publics avec qui ils pourraient travailler, mieux encore, 
travailler dans la durée. Qui fait quoi, où, quand et comment ? Bonnes questions. Face à qui et comment débattre 
les choix culturels ? Grande perplexité, et pas vraiment de réponse. 
 

Le deuxième constat est leur volonté d’agir, et vite.  
 

Longtemps allergique à l’Etat, aux ministères et à toute institution, ce milieu aux racines libertaires est 
traditionnellement méfiant devant les « Etudes », les « Rapports d’experts », les « Commissions »…  
 

Aujourd’hui, il constate que les anciens modèles de représentations, de négociations, de concertations et de 
décisions entre les pouvoirs publics et les citoyens ne suivent plus le tempo. Ils sont usés. Les dispositifs sont d’un 
autre temps, rigides et hiérarchiques. Figés et en décalage avec la réalité. Toute l’action publique se détermine sur 
des appréciations erronées. Ce n’est bon pour personne. Ni pour l’action publique, ni pour les musiques actuelles. 
Les politiques ont la volonté de travailler au bien commun et agir pour l’intérêt général ? Chiche… Eux aussi ! 
 

Le secteur ne craint plus d’être récupéré ou institutionnalisé à condition qu’on le considère comme véritable 
interlocuteur et que l’on change les recettes traditionnelles de l’administration de la culture. Entrer dans la cuisine, 
oui. Mais pas par la porte de derrière, ni par la fenêtre. Pas à tout prix et pas n’importe comment. 
 

Prise de pouvoir 
C’est une nouvelle posture de relation aux pouvoirs, à l’économie, à ceux qui savent, aux financiers ou aux experts.  
 

Il s’agit bien sûr de trouver les solutions pour développer les activités des musiques actuelles en elles-mêmes. Plus 
de soutien à l’éducation artistique, pour l’accompagnement, la diffusion et la création musicale. Mais aussi, au 
fond, de trouver les models à venir. D’inventer une nouvelle façon de voir, d’organiser et de faire une politique 
culturelle qui ait un peu de sens. Pas dans une logique de corporatiste de pré-carré ou de citadelle à défendre. L’Etat 
ou les collectivités territoriales ne sont pas un guichet devant lequel on attend son tour pour obtenir sa rente, et sur 
lequel on se défaussera si tout va mal. Devant les mondes qui s’accélèrent sans cesse, ces bonnes vieilles habitudes 
ont du plomb dans l’aile et ne tiendront plus longtemps. Un Etat moderne est le partenaire naturel avec lequel on 
travaille, on débat et on construit.  
 

Ce n’est ni de l’eau tiède, ni un grand écart périlleux. C’est juste inédit, c’est à faire, et c’est à suivre. 
 

Abonnés ? absents ! 
Objet (entre autres) de ce vaste chantier, le citoyen. Cet individu dont on parle tant, auquel par nature et vocation 
les élus politiques s’adressent. Celui que l’on cherche avec insistance au coin des urnes. Celui dont on finit par 
redouter l’expression, quand d’aventure, ses avis vont à l’encontre de la logique des experts ou des savants.  
 

En matière de politique culturelle, le citoyen semble disparaître derrière trois figures. Celle du public - Il a le droit 
d’applaudir. Celle du contribuable - Il a le droit de payer (ses impôts pour financer la culture), ou celle du 
consommateur - Il a le droit d’acheter (sa place de concert, de musée, son livre, etc.). 
 

Pour ne retenir en exemple que le sort réservé à notre citoyen-public, coup de zoom sur le texte de la « Charte des 
missions de service public pour le spectacle vivant », sorte de bible ministérielle fixant, depuis 1998, les principes 
généraux de l’action de l’Etat.  
 

Deux catégories de publics sont identifiées. Ceux qui fréquentent régulièrement les établissements culturels 
(Musées, concerts, expo, bibliothèques…) et les autres. Ceux qui n’y vont jamais. La « partie largement 
majoritaire de la population ». Le non-public… ou le public à venir, le virtuel. Que va-t-on faire de lui ? La règle 
de la charte précise qu’il incombe aux acteurs culturels conventionnés de « modifier les comportements de ces 
citoyens qui n’ont pas l’habitude de la fréquentation volontaire des œuvres d’art ». Édifiant ! 
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« Comme pour les grands fumeurs, les alcooliques, ou les automobilistes imprudents ! » s’indigne Kasimir Bisou, 
contributeur du foruma.fr, « la mission publique d’intérêt général donnée aux bénéficiaires de subventions, est de 
“modifier les comportements de la population.” Le citoyen qui ne fréquente pas les équipements subventionnés n’a 
pas un comportement conforme à l’intérêt général ! Il est infidèle à la culture universelle ! Il ne peut être qu’une 
population aux mauvaises habitudes. “Vos références culturelles ne sont pas celles des acteurs culturels ? Alors il 
est d’intérêt général que vous changiez de comportement !” La mission publique exécutée avec de l’argent public 
est de transformer la population - qui n’a rien demandé - en public - qui n’exige rien ! » 
 

Je vous dis ce que sont les Arts et les Cultures… Prenez ou laissez, mais ne discutez pas la composition du plateau 
ni la grosseur des morceaux ! Circulez, il n’y rien d’autre à voir, rien de différent à entendre. Aucun autre champ à 
explorer, découvrir et protéger. Pas de diversité. La « forêt malade » de Beinex dans laquelle ne vit qu’un seul 
animal. Comme si tout le paysage de la création artistique était figé dans un espace immuable et depuis toujours. 
 

La contagion 
Et s’il voulait faire autrement, le citoyen ? S’il préférait avec d’autres couleurs dessiner un territoire plus proche de 
lui, de ses attentes et de ses goûts. Être écouté, pris en compte, associé réellement aux décisions. Peut-être même 
pourrait-il donner un avis, exprimer des choix… en un mot co-construire la responsabilité publique. À moins qu’il 
ne puisse être considéré comme un interlocuteur légitime. Peut-être après tout n’est-il pas assez cultivé… pour se 
cultiver.  
 

On voit bien, à travers cet exemple à quel point les dispositifs publics sont disqualifiés. Des experts rédigent des 
rapports, soumettent leurs travaux, donnent leurs avis. Qui sont-ils ? Sur quels critères de compétence les nomme-t-
on ? Qui les désignent ? Sont-ils eux-mêmes expertisés ? Leurs missions sont-elles évaluées ? Où ? Par qui ? Au 
bout de la chaîne, rendent-ils compte des conclusions de leurs travaux ? À qui ? Au citoyen ? Lequel ? Le 
« citoyen-public » (10 % de la population française), plutôt satisfait de l’offre culturelle ? ou bien l’autre (90 % 
donc !) dont il est nécessaire de « modifier les comportements » pour leur plus grand bien ?  
 

Éluder ces questions, c’est prendre le risque de casser le lien fragile qui existe encore entre l’individu, notamment 
les plus jeunes, et le débat politique. Prendre le risque aussi de s’isoler complètement des grandes questions qui 
agitent notre village planétaire. Et notamment celle qui consiste à mettre en doute l’utilité et la légitimité même 
d’un ministère de la Culture. 
 

Éluder ces questions, et d’autres encore, c’est se tirer une balle dans le pied.  
 

Proposer de nouvelles règles du jeu démocratique, s’accorder le droit de ré-imaginer, de remettre en cause, de 
reconstruire. Écrire un scénario d’anticipation et imaginer des solutions, les expérimenter, les partager, les mettre sous 
le feu du débat et de la question avec une nouvelle boîte à outils. Naïf ? Ne l’est-il pas autant de croire que la 
« diversité culturelle » n’a plus rien à craindre et nous préserve de tout ? Que l’argent public  tombera éternellement 
du ciel dans une incantation magique répété: « La culture n’est pas une marchandise comme une autre. » ? On parie ? 
 
Stéphane Mallard 
 
 
 

Focus
 

Pour être complet sur cette mise en perspectives des musiques actuelles et de son institutionnalisation, il faut aussi 
évoquer son dernier avatar - le Conseil supérieur des musiques actuelles (CSMA) - tout récemment installé par le 
ministre de la Culture et de la Communication. Car ce qu’on pourrait envisager comme un énième comité Théodule, 
une instance-gadget d’endormissement, pourrait, en fait, se révéler comme un habile compromis entre une dynamique 
d’auto-organisation (proche de l’esprit du ForuMa) et son accréditation politique. 
 
 

Car l’histoire est bien plus ancienne et remonte au minimum à 1998. Cette année-là est publié un des seuls textes de politiques 
culturelles régissant spécifiquement ce secteur, la « circulaire SMAC », sorte de lettre de cadrage envoyée aux préfets par la 
ministre de l’époque. Elle définit les missions publiques des salles de concert susceptibles d’être aidées en tant que « Scènes de 
musiques actuelles ». Bien qu’imposant un cahier des charges (enjeux artistiques, accueil des publics, nouveaux talents, politiques 
tarifaires,…) plus important que la réalité des financements, cette reconnaissance du travail effectué entraîne une multiplication 
des prétendants à cette “labellisation”. Plus d’une centaine de lieux entrent, plus ou moins officiellement, dans le dispositif. 
 

L’aide est disparate et concerne des jauges et des implantations bien différentes. On est encore là plus dans du saupoudrage que 
dans une réelle dotation de moyens permettant la construction d’une politique cohérente sur l’ensemble du territoire. Du côté 
des salles, on revendique l’augmentation des aides et du nombre de bénéficiaires. Du côté du ministère, on reconnaît que les 
moyens ne suffisent pas forcément et qu’il semble plus logique d’en réduire le nombre afin de pouvoir en doter certaines de 
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manière plus importante et plus exigeante ; le concept de « Smac structurante » (aussitôt rebaptisé “super Smac”) est lancé… 
Problème, il suppose une logique malthusienne avant même d’avoir réellement commencé à se mettre en place. 
 

Son annonce, à l’occasion d’une assemblée générale de la Fédurok - en juillet 2003 en Bretagne - est très mal vécue par les 
lieux qui affirment aussitôt leur volonté de solidarité et leur rejet du concept. Le conflit déborde sur la place publique et vient 
s’ajouter aux protestations intermittentes. Rapidement, le ministère tasse l’affaire et abandonne ce projet de hiérarchisation. Il 
faut donc repartir à zéro, à savoir au texte d’origine - reconnu “mal conçu” - de « circulaire SMAC ». 
 

C’est donc en mars 2004 que la DMDTS (la direction “spectacles” du ministère de la Culture) relance le processus en 
proposant une réunion de concertation à cet effet. Là, les fédérations de lieux (Fédurok et FSJMI) font comprendre qu’à moins 
de considérer qu’une salle ne doive répondre à tous les besoins, son missionnement ne peut se définir qu’en précisant la partie 
qui la concerne, ceci supposant que le reste a bien été envisagé au préalable. 
 

La réflexion a donc besoin d’être élargie. C’est ainsi que se met en place une Concertation nationale pour le développement 
des musiques actuelles visant un plan d’ensemble. Du coup, les autres fédérations spécifiques (écoles, radios, festivals,…) 
rejoignent la discussion, rapidement suivies par des syndicats et des instances représentantes des collectivités territoriales 
(viles, régions,…). Une nouvelle dynamique est lancée et un premier constat partagé s’impose : toute politique nationale doit 
s’insérer dans une logique territoriale associant les acteurs et les pouvoirs publics. La notion de « co-construction » devient un 
principe fondateur. 
 

Mais s’étant imposé un énorme chantier, cette Concertation avance à petit pas. Ses membres expriment rapidement la nécessité 
de pérenniser leur démarche et de la rendre plus lisible. La réponse tombe au ForuMa et le ministre annonce la création d’un 
Conseil, directement placé sous son égide, et dont il confie la présidence à une personnalité “extérieure”, David Kessler, 
directeur de France Culture. 
 

L’accueil est mitigé. Les membres de la Concertation restent méfiants et entendent ne pas lâcher la proie pour l’ombre. Au 
cours de leurs rencontres suivantes, ils réaffirment les logiques de leur participation (mise en place de concertations 
territoriales, composition tripartite Etat/collectivités territoriales/organisations professionnelles, transparence, moyens de 
fonctionnement, continuité des groupes de travail engagés,…) et synthétisent une partie de leurs travaux afin de constituer un 
texte qu’ils souhaitent voir “fonder” l’installation de ce Conseil supérieur. 
 

C’est donc sous cet auspice que, après son installation officielle le 16 janvier, la première réunion de ce CSMA devrait s’ouvrir 
dans les jours prochains. 
 
 
 

Interview
 

David Kessler 
Directeur de France Culture. Il préside le tout nouveau Conseil supérieur des musiques actuelles (CSMA). Premières 
constatations et projets d’avenir au chevet du berceau. 
 
 

Quel regard portez-vous sur le secteur ? 
Une de ses caractéristiques, c’est d’abord les populations auxquelles il s’adresse par rapport à d’autres secteurs culturels. Ce 
sont prioritairement des jeunes. Avec un regard encore un peu extérieur, ce qui me frappe, c’est la complexe imbrication de 
l’action publique et de l’initiative privée sous une multitude de formes. Il y a une demande de l’aide de l’Etat et de 
l’intervention des collectivités territoriales, et en même temps la volonté de ne pas être récupéré par l’action publique. 
 

Le CSMA, pour quoi faire ?  
D’abord, pérenniser la Concertation nationale. Il s’agit de lui donner une place formelle, un cadre qui démontre que c’est une 
réalité permanente. Il arrive un moment où il est nécessaire de faire la synthèse des travaux. Essayer de trouver les points 
d’accord possibles afin de permettre au Ministère de définir une action et les moyens qu’il donne à cette action. Le Conseil doit 
être un lieu de dialogue et un interlocuteur. 
 

Une feuille supplémentaire dans le mille-feuille administratif ? 
C’est un risque. Il y a toujours un risque qu’on devienne une espèce de machin inutile. C’est par notre travail que nous ferons 
la démonstration que nous sommes utiles. En avançant. Un des modèles auquel a pensé le Ministère est le Conseil supérieur de 
la Propriété intellectuelle, littéraire et artistique. Notamment à l’occasion des problèmes soulevés sur les droits d’auteur, il s’est 
révélé un vrai lieu de débat et de dialogue entre les acteurs. Je pense qu’il a été très utile pour le Ministère, une sorte de modèle 
de ce point de vue là. 
 

Vous avez une méthode ? 
On va éprouver la méthode au fur et à mesure. C’est à nous de l’élaborer. Mon souhait est qu’on la fasse fonctionner vraiment. 
Pas comme une instance unique. Il y aura des concertations régionales, des groupes de travail, des commissions. Il y aura donc 
plusieurs lieux pour les discussions techniques, et le Conseil supérieur fera la synthèse de tout ça. Ensuite, nous verrons si nous 
pouvons formuler des propositions collectives. 
 

Vous rendrez compte de vos travaux ?  
D’abord, on en rendra compte au Ministre. Pour la suite, c’est au Conseil de définir la manière dont il souhaite travailler et 
faire part de ses travaux. 
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Il est temps de rendre compte
 

Marie-Thérèse François-Poncet est conseillère municipale, après avoir été adjointe aux affaires culturelles pendant 12 
ans. Ceci l’a amené à être présidente du « Florida » de 1993 à 2001. Elle est aussi, vice-présidente d’honneur de la 
FNCC et membre du Conseil d’orientation du CNV. 
 

Jean Michel Lucas, alias docteur Kasimir Bisou, est universitaire, nourri d’une expérience du terrain, y compris 
comme ancien Directeur régional des affaires culturelles et conseiller technique au cabinet de Jack Lang. 
 

Tous les deux ont, un jour, croisé ces musiques alors que cela n'était pas forcément programmé dans leur histoire personnelle. 
Mais ils ne sont pas restés sur le bord de la route ; ces deux personnalités arpentent la vie "politique" de ce secteur depuis des 
années. 
Ils ont naturellement accompagné le processus du ForuMa... jusqu'à en construire la synthèse ou en déterminer les 
perspectives. Il restait à les faire réellement discuter ensemble. Extraits d'une rencontre au milieu du gué. 
 
 

Mots croisés 
 

JML : Les politiques culturelles ont vocation à donner plus de dynamisme à la société. Elles doivent nourrir activement la 
circulation des idées et des formes, favoriser ce qu’il faudrait appeler « la démocratie de l’innovation ». Leurs missions 
publiques devraient inciter au débat pour que les identités culturelles se construisent dans la fluidité des échanges entre les 
multiples représentations du monde. Donc encourager les dynamiques d’échanges, faciliter innovations, expérimentations, 
créativité, tentatives de dire et de faire autrement… débat sur la diversité des sens et encouragement aux prescripteurs à l’affût 
des formes qui s’inventent. Car la diversité est menacée lorsque les identités culturelles se renferment sur elles-mêmes, sont 
sclérosées, réduites à leur histoire. 
 

Depuis la Déclaration universelle de l'Unesco sur la diversité culturelle en 2001, à droite comme à gauche l’accord est total… 
mais sur le papier seulement ! Il est dit dans la déclaration que le pluralisme culturel est la réponse politique au fait de la 
diversité culturelle. En pratique, cela signifie que les politiques culturelles devraient donner priorité à l’interpénétration des 
cultures…  
 

MTFP : Nous, élus, nous n’en sommes pas là et nous avons des excuses… Depuis Malraux, on a construit, nos politiques 
culturelles sur la valeur quasi exclusive d’un message à délivrer, en donnant à la « création » une place « choyée », loin de 
l’idée que dans un pays civilisé et éduqué comme le nôtre, il fallait aussi, chercher la manière dont chacun développerait ses 
talents créatifs, et que cette dynamique était une nécessité. C’est une révolution intellectuelle, tant l’interrogation, la remise en 
cause, l’acceptation de la différence de l’autre et la prise en compte de la richesse que cela peut représenter ne font pas partie 
de notre mode de pensée, où domine l’idée, somme toute généreuse, de vouloir faire accéder l’autre à une connaissance 
« homologuée ». Il y a bien peu de temps que le mot même de créativité surgit dans les discours de politique culturelle ! 
 

Il en est de même pour la transmission du savoir. On parle d’éducation ou d’enseignement artistique, rarement, sinon jamais de 
parcours, ou d’accompagnement qui donnerait à la personne concernée un rôle majeur. C’est notre manière « verticale » de 
réfléchir nos politiques. 
 

Le ForuMa, en inaugurant un système de débats entièrement basés sur la contribution personnelle de participants, 
suffisamment majeurs pour ne faire aucune intervention qui puisse revêtir la forme d’une « réclamation » personnelle, a rendu 
celui-ci constructif et intéressant au point de « démoder » d’autres colloques managés par des paroles d’« experts ». 
 

JML : Il faut dire que depuis Malraux, l’idée communément admise reste que le peuple doit être éduqué par la culture. Le 
peuple n’est pas capable de maîtriser les signes de l’histoire de l’art. Dans l’ordre de la culture, il peut être « public », mais, 
faute de compétence, il n’est jamais « citoyen culturel». 
 

MTFP : C’est vrai qu’il ne l’est pas. La démocratie, nous l’avons cherchée à travers le processus de la démocratisation. Et le 
dictionnaire dit bien qu’il s’agit alors « de transmettre, d’induire, pour faire accéder à », démarche volontariste, autoritaire, 
bien pensante qui a souvent manifesté à l’égard des musiques actuelles une forme de « mépris » car ces musiques et ceux qui 
les pratiquent n’appartenaient pas « au champ convenu de la culture ». Cela est peut-être entrain de changer…, on commence à 
les citer souvent, souhaitons que ce ne soit pas seulement pour les « récupérer » ! 
 

JML : Le débat sur « qui donne la valeur de l’art » n’est jamais posé dans la politique culturelle. Il est presque indécent de 
faire observer que les décisions des élus comme du ministère de la Culture sont directement dépendantes de délibérations 
secrètes d’experts. Ceux qui « attribuent » ces valeurs ne sont pas confrontées à la nécessité et à l’urgence du débat public. 
 
 

Comment sortir de l’impasse ? 
 

MTFP : Les politiques publiques se bâtissent avec des politiques qui sont devant des échéances électorales et avec une 
administration qui recherche la qualité de service, naturellement conservatrice et conformiste… Et nous ne sommes pas aidés 
par des intellectuels, souvent bien silencieux. Sommes-nous pour autant dans une impasse ? 
 

Le ForuMa n’est pas arrivé par hasard, comme ne l’est pas l’ouverture d’esprit que l’on trouve chez de nombreux cadres de la 
fonction publique, et on peut penser que les femmes en politique apporteront à leur niveau de responsabilité un peu d’un 
désordre qui fera bouger ! 
 



 

ForuMag’ : Les musiques dans tous leurs états   [28] 

Et c’est parce que les musiques actuelles offrent un champ où on trouve des interlocuteurs différents, une modernité, une 
obligation de se doter d’une autre manière de penser que dans le champ institutionnel, elles peuvent aider à sortir d’une 
impasse que beaucoup ressentent. 
 

JML : C’est le challenge d’une nouvelle politique culturelle : prendre en compte tous les « citoyens » et tenter le débat public 
sur les valeurs en circulation. Arrêter une fois pour toutes avec cette idée qu’il y aurait des « non-publics de la culture » alors 
que dans les politiques culturelles, il n’y a que des « non-voyants » des diversités culturelles. 
 

Il serait temps de considérer, comme dans l’agenda 21 culture, que « la bonne gouvernance se fonde notamment sur la 
transparence de l’information et sur la participation citoyenne à l’élaboration des politiques culturelles dans les processus de 
prises de décision, comme dans l’évaluation des programmes et des projets ». Tout est dit. Participation, transparence et 
évaluation alors que la notion de « rendre compte » au citoyen a complètement échappé aux dispositifs culturels et aux 
institutions artistiques en place. Il faut donc ouvrir, sans crainte de perte de valeur, les chantiers de la diversité pour favoriser 
des « identités à la fois plurielles, variées et dynamiques » (article 2 de la déclaration de 2001) et donner un rôle majeur aux 
expérimentations à dimension artistique, à l’émancipation culturelle et à la coopération entre les cultures. 
 

MTFP : Il est vrai que, comme l’on dit certains, la qualité du 21e siècle sera le « courage politique ». Et il en faudra pour 
renverser une verticalité du pouvoir, quelqu’il soit, installé depuis des siècles, pour que participation, transparence et 
évaluation apparaissent. Mais quand les citoyens se mettent en marche, ce sera moins dans des grandes proclamations 
politiques que dans une volonté appliquée au quotidien. Alors, les choses changeront. On peut faire confiance, les évolutions 
ou les révolutions « pacifiques » viennent souvent de ceux dont on attend le moins. Mais que les politiques, eux, n’oublient pas 
que, quel que soit leur niveau, et le temps de leur mandat, ils ont, entre leurs mains, le pouvoir de décision. 
 

Les politiques culturelles se reconstruiront, dans le désordre peut-être, mais qu’importe ! 
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